
Existe-t-il un service d’assistance administrative pour les PME au
Luxembourg ?

Réponse courte

Il existe au Luxembourg plusieurs services d’assistance administrative dédiés aux PME. Ces services sont proposés

par des structures publiques ou parapubliques telles que la House of Entrepreneurship, la Chambre de Commerce, la

Chambre des Métiers et l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM). Ils accompagnent les PME dans la

gestion de leurs démarches administratives, couvrant les obligations sociales, fiscales, juridiques, ainsi que les

formalités liées à la vie de l’entreprise.

L’accès à ces services est réservé aux entreprises répondant à la définition luxembourgeoise de la PME et peut être

gratuit ou soumis à cotisation selon l’organisme. Les démarches peuvent être réalisées via des guichets uniques, des

consultations personnalisées, des ateliers, ou des plateformes en ligne comme MyGuichet.lu, garantissant ainsi

l’accessibilité, la traçabilité et la sécurité des échanges administratifs.

Définition

Un service d’assistance administrative pour les PME au Luxembourg désigne toute structure publique ou

parapublique offrant un accompagnement, des conseils ou une aide opérationnelle aux petites et moyennes

entreprises dans la gestion de leurs démarches administratives. Ces services couvrent notamment les obligations

sociales, fiscales, juridiques, ainsi que les formalités liées à la création, la modification ou la cessation d’activité.

L’objectif principal de ces services est de faciliter la conformité des PME avec la réglementation luxembourgeoise

et de réduire la charge administrative pesant sur les dirigeants et responsables RH. Ils contribuent également à la

sécurisation des processus internes et à la bonne application des obligations légales, tout en garantissant l’égalité

de traitement et la confidentialité des données.

Conditions d’exercice

L’accès à ces services est réservé aux entreprises répondant à la définition luxembourgeoise de la PME, soit les

entités employant moins de 250 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou

dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros.

Plusieurs organismes proposent des dispositifs spécifiques pour les PME :

La House of Entrepreneurship (guichet unique pour la création et la gestion d’entreprise)

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers (accompagnement sectoriel)

L’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM) (accompagnement RH et emploi)
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L’assistance peut être gratuite ou soumise à cotisation, selon la nature du service et l’organisme concerné. L’accès

est généralement conditionné à l’inscription ou à l’affiliation à l’organisme compétent, conformément aux exigences

légales.

Modalités pratiques

Les PME peuvent solliciter une assistance administrative via plusieurs canaux :

Guichet unique de la House of Entrepreneurship pour la centralisation des démarches (création, autorisations,

inscription au registre de commerce, accès aux aides publiques)

Consultations personnalisées, ateliers et guides pratiques proposés par la Chambre de Commerce et la

Chambre des Métiers

Accompagnement de l’ADEM pour les démarches liées à l’embauche, la gestion des contrats de travail et la

déclaration des salariés

Les services sont accessibles sur rendez-vous, par téléphone, en ligne ou lors de permanences physiques. Les

plateformes telles que MyGuichet.lu permettent la gestion dématérialisée et sécurisée des démarches

administratives. Les informations et formulaires sont disponibles en français, allemand et anglais, garantissant

l’accessibilité et la traçabilité des échanges.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux PME de recourir à ces services lors de la création d’entreprise, de modifications statutaires ou

de changements majeurs dans l’organisation. L’utilisation régulière des plateformes en ligne, telles que MyGuichet.lu,

permet de centraliser et de sécuriser les démarches administratives, tout en assurant la traçabilité des opérations.

Les responsables RH doivent veiller à la mise à jour des informations légales et sociales de l’entreprise, notamment

en matière de déclarations à la sécurité sociale, à l’Administration des contributions directes et à l’Inspection du

travail et des mines (ITM). Il est essentiel de solliciter un accompagnement en cas de doute sur l’interprétation d’une

obligation légale et de documenter chaque démarche pour garantir la conformité.

L’égalité de traitement, la confidentialité des données, la traçabilité des démarches et l’encadrement humain des

processus doivent être respectés conformément aux exigences du Code du travail et du RGPD. Il est conseillé de

vérifier systématiquement l’adéquation des conseils reçus à la situation spécifique de l’entreprise.

Cadre juridique

Les services d’assistance administrative pour les PME s’inscrivent dans le cadre des textes suivants :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://adem.public.lu/
https://myguichet.lu
https://myguichet.lu
https://itm.public.lu/


Code du travail luxembourgeois :

Articles L.121-1 à L.121-6 (définition de l’employeur, obligations administratives)

Articles L.140-1 à L.140-5 (déclarations et registres obligatoires)

Articles L.414-1 à L.414-3 (consultation et information du personnel)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement)

Articles L.261-1 et suivants (protection des données et respect de la vie privée)

Loi modifiée du 2 septembre 2011 relative à l’accès aux professions artisanales, commerciales et

industrielles

Loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés

Loi modifiée du 4 avril 1924 portant création de la Chambre de Commerce

Loi modifiée du 2 septembre 2011 portant organisation de la Chambre des Métiers

Loi modifiée du 18 février 2011 portant organisation de l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM)

Code des assurances sociales : articles 1 à 10 (affiliation, déclarations)

Législation fiscale luxembourgeoise (obligations déclaratives)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) pour la protection des données lors des démarches administratives

L’assistance administrative ne dispense pas l’employeur de sa responsabilité légale en matière de conformité. Il est impératif de

vérifier que les conseils reçus sont adaptés à la situation spécifique de l’entreprise, de garantir la traçabilité des démarches et de

respecter les principes d’égalité de traitement, de confidentialité et d’encadrement humain des processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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